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Quand sec est l’Avent, abondant sera l’an 

Consulta on publique  
Zones d’accéléra on pour le développement  

de la produc on d’énergies renouvelables 
 

La loi du 10 mars 2023 relative à l’accélération de 
la production d’énergies renouvelables prévoit que 
les communes puissent définir d’ici le 31 
décembre 2023, après concertation des 
habitants, des « zones d’accélération » favorables 
à l’accueil de projets d’énergies renouvelables 
(ZAEnR). 

Ces ZAEnR doivent permettre d’identifier les 
secteurs géographiques susceptibles d’accueillir 
des équipements de production d’énergie 
renouvelable (photovoltaïque, méthanisation, 
éolien, géothermie, etc…). Dans ces zones, les 
délais d’instruction des projets pourront être 
raccourcis mais ouvriront également droit à des 
dispositifs financiers préférentiels (dont les 
modalités ne sont pas encore connues). Les projets 
devront continuer à respecter les dispositions 
règlementaires applicables et leur instruction reste 
faite au cas par cas. Il s’agit de zones préférentielles 
mais non exclusives. 

 
La commune détermine librement les modalités 
de la concertation avec le public. Compte tenu du 
calendrier imposé, il est proposé de : 
 Intégrer certains bâtiments ou espaces 

communaux en tant que ZAEnR 
photovoltaïque : Espace Bougeault-Lamande 
(Salle des Fêtes), atelier municipal, remise et 
local de chasse en toitures et éventuellement 
station d’épuration pour des installations au sol. 

 Mettre à disposition des habitants un 
dossier de concertation comprenant 
différentes pièces permettant la 
compréhension de la démarche de la 
commune, ainsi qu’un registre de 
concertation permettant de consigner leurs 
observations, aux jours et heures d’ouverture 
de la mairie du 27/11/2023 au 07/12/2023. 

 Organiser une réunion publique à Miallet le 
08/12/2023 à 19h30. 

 Organiser une consultation par voie 
électronique du 27/11/2023 au 08/12/2023. 

A l’issue de la concertation, un bilan des 
contributions sera présenté et des modifications 
des propositions de zonage pourront être 
examinées et débattues au sein du conseil 
municipal qui se tiendra le mardi 12 décembre. 
 

A retenir du conseil municipal du 23/11 
 

Décision modificative 3/2003. Le Conseil valide 
plusieurs modifications d’ouvertures de crédits 
devenues nécessaires et corrections de lignes 
d’imputation de dépenses. Au total, la décision 
modificative augmente les recettes et dépenses en 
fonctionnement de 3000 € et les réduit de 63 212,95 
€ en investissement, notamment pour tenir compte 
du versement reporté à 2024 d’une importante 
subvention pour les travaux de la Salle des Fêtes.   
Passage au référentiel M57. Le Conseil valide 
(avec 2 abstentions) l’adoption du référentiel en 
format développé à compter du budget primitif 
2024. Il offre plus de souplesse, dont notamment : 
 En matière de fongibilité des crédits ; la faculté 

pour le Conseil de déléguer au Maire la 
possibilité de procéder à des mouvements de 
crédits entre chapitres (dans la limite de 7,5 % 
des dépenses réelles de chacune des sections, 
et à l’exclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel). Dans ce cas, le Maire 
informe le Conseil de ces mouvements de 
crédits lors de sa plus proche séance. 

 En matière de gestion des crédits pour 
dépenses imprévues : vote d’autorisations de 
programme et d’autorisations d’engagement 
de dépenses imprévues dans la limite de 2 % 
des dépenses réelles de chacune des sections. 

Définition des zones d’accélération des 
énergies renouvelables. Le Conseil approuve les 
propositions d’inclure dans le zonage pour le 
photovoltaïque certains bâtiments ou espaces 
municipaux et arrête les modalités de la 
consultation publique. Voir l’article ci-contre. 
Informations  
 Ouverture par le PNR d’un appel à implantation 

d’œuvres d’art sur la Grande Boucle (le trajet 
St Pierre de Frugie-Miallet nous concerne). 

 Attribution de seulement 4 containers marrons 
pour carton par le SMD3. 
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Vous avez dit PCAET … 
 

 

La Communauté de communes rappelle que vous 
pouvez : 
 tester le vélo à assistance électrique, 
 profiter de conseils gratuits voire d’aides 

financières pour la rénovation énergétique 
avec Happy Habitat au 05 33 12 01 17,  

 ou encore proposer vos idées en remplissant 
le formulaire sur le site internet  
https://www.perigord-limousin.fr/vos-
demarches-au-quotidien/le-plan-climat-air-
energie-territorial-pcaet/ . 

Pour plus 
d’informations : 
l’appli gratuite  
« Aux Actes »  

Contact : Karine Pouyadou  
05 53 62 28 22 / 06 30 55 42 99 
karine.pouyadou@perigord-limousin.fr  
 

12 décembre à ne pas manquer … 
 

Un marché de Noël, avec des gaufres de Liège, du 
chocolat de Saint Jean, et bien d’autres produits. 

Et aussi, à 10h30, venez 
rencontrer Liliane Fauriac, 
l'auteure récompensée par 
le prix Périgord Vert 2023. 
C’est à la Petite Grange … 

 
 
 

 

Inaugura on de la Pe te Grange 

 

Le 15 octobre dernier, de nombreux Mialletais 
avaient répondu à l’invitation lancée par Mme le 
Maire pour l’inauguration de la nouvelle salle Dans 
une ambiance bon enfant, après une aimable 
introduction chantée par le Groupe choral de 
Miallet, le rôle de la salle et l’intérêt qu’y voient les 
associations ont été exposés. Le buffet qui a suivi a 
permis à beaucoup d’échanger à propos des 
multiples projets en cours. 

Soutenons le Téléthon 2023 ! 

Vente de crêpes le dimanche 
matin 3 décembre à compter de 
8h30 à la petite Grange, ainsi que 
lors des tournées habituelles.  
 
 

A l’a en on de nos aînés 

 

Le Conseil municipal renouvelle la proposition 
de prendre part à un repas convivial au lieu de 
recevoir le traditionnel colis. Celui-ci continuera 
d’être remis à ceux qui ne viendraient pas. L’an 
passé, le déjeuner à la Salle des Fêtes avait 
recueilli un franc succès avec 90 participants. 
 Compte tenu des travaux encore en cours à 

la Salle des Fêtes, le repas est programmé 
le dimanche 28 janvier 2024 à midi (date à 
confirmer). Il sera possible d’inviter (moyennant 
paiement du repas) un accompagnant non 
bénéficiaire. Les élus pourront aller chercher 
les personnes ne pouvant se déplacer seules.   

 Un élu passera lors de la distribution de ce 
bulletin pour recueillir votre choix. Il vous 
laissera une feuille avec des instructions à 
suivre si vous êtes absents. Sans réponse, il 
sera considéré que vous choisissez le colis. 
Pour des raisons pratiques (commande et 
disponibilités), si vous optez pour le repas et 
vous désistez par la suite, il n’est pas certain 
que vous puissiez recevoir le colis. 

 Pour rappel, sont concernés les Mialletais de 
plus de 70 ans inscrits sur les listes électorales. 

 

Club de l’Ami é  
 

Calendrier d’automne/début d’hiver 2023 

Un nouveau Bureau 

L’Assemblée générale du 6 novembre a élu Josette 
Seegers en tant que présidente, Danielle Vallade 
comme secrétaire, Gilbert Hérel comme trésorier et 
Hubert Martin en tant que secrétaire adjoint.  

Jeudi 23 novembre             
Samedi 25 novembre      
Jeudi 7 décembre               
Jeudi 14 décembre             
Jeudi 21 décembre             
Jeudi 4 janvier                     
Jeudi 11 janvier                   
Jeudi 18 janvier                   
Jeudi 25 janvier                   

Club 
Repas Restaurant 
Club 
Randonnée 
Club 
Club 
Randonnée 
Club - Galette des Rois 
Pétanque 


